
 

Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Cuthbert 

Avis public 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 17-12-2025 CONCERNANT UN 
PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 
 

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, Larry Drapeau, directeur général 
et greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Cuthbert, que : 
 

1. Lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 1er décembre 2025, 
le conseil a adopté la résolution numéro 17-12-2025 intitulée « Demande de 
projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) – Adoption finale ». 

2. Cette résolution a pour objet de permettre l'implantation de huit bâtiments 
multifamiliaux à même un projet d'ensemble totalisant un maximum de 48 
logements sur le lot 4 263 396. 

3. La Municipalité régionale de comté (MRC) de D’Autray a délivré en date du 
18 décembre 2025, un certificat de conformité à l’égard de ladite résolution, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

4. En vertu de l’article 137.15 de ladite Loi, la résolution numéro 17-12-2025 est 
entrée en vigueur à la date de délivrance de ce certificat, soit le 18 décembre 
2025. 

5. Toute personne intéressée peut consulter cette résolution au bureau de la 
municipalité situé au 2021, rue Principale à Saint-Cuthbert, durant les heures 
ordinaires d’ouverture, ou sur le site Internet de la municipalité à l’adresse 
suivante : www.st-cuthbert.qc.ca. 

 
 
Donné à Saint-Cuthbert ce 21 janvier 2026. 
 
 
 
 
 
_________________________________________ 
Larry Drapeau, directeur général et greffier-trésorier 
 



 

Certificat de publication (article 420 C. M.) 
 
 

Je, soussigné, Larry Drapeau, résidant à Sorel-Tracy, directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de Saint-Cuthbert, certifie sous mon serment d’office 
avoir publié le présent avis, conformément à l’article 431 du Code municipal du 
Québec, en affichant une copie à chacun des endroits suivants, le 17 octobre 2024 : 
 
 

- sur le site Internet de la Municipalité de Saint-Cuthbert (www.st-
cuthbert.qc.ca); 

- à l’entrée du bureau municipal au 2021 rue Principale, à Saint-
Cuthbert; 
 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 21 janvier 2026. 
 
 
 
 
Larry Drapeau, directeur général et greffier-trésorier 

http://www.st-cuthbert.qc.ca/
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